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EDITO DU MAIRE
D’une année sur l’autre, nous nous 
retrouvons au travers de ce bulletin 
municipal. L’année 2008 s’était ache-
vée sur l’incertitude de la crise et son 
cortège de gros nuages sombres qui 
s’amoncelaient sur nos têtes.
L’année 2009 a commencé par une 
tempête qui a une nouvelle fois touché 
notre département et notre commune. 

Bien moins brutale et moins meurtrière que la précédente cepen-
dant avec les mêmes dégâts sur notre environnement. A cela s’est 
ajouté en mai, la grêle qui a meurtri aussi le vignoble local. A cha-
que fois les employés municipaux entourés de bénévoles et d’élus 
se sont mobilisés, je les en remercie.
D’autres nuages sont annoncés pour les mois à venir. Je vais en 
parler mais avant revenons sur cette année qui s’achève.

Nous avions annoncé que l’école publique et laïque de notre com-
mune serait l’un de nos chantiers prioritaires. Les commissions 
patrimoines et scolaires ont travaillé ensemble sur le dossier des 
travaux de la garderie. Ceux ci ont  été réalisés dans un délai ré-
duit pendant les vacances d’été. Bravo à tous ceux qui sont interve-
nus, de l’architecte, aux artisans en passant par les élus.

Un nouveau déploiement des postes du personnel à l’école nous a 
permis de pérenniser deux emplois d’ATSEM et de souscrire à de 
nouveaux contrats de CAE subventionnés par l’état.

Vous trouverez tout au long de ces pages un certain nombre de 
travaux qui ont été programmés, réalisés et achevés tout au long 
de l’année. C’est ainsi que le budget investissement a été doublé en 
2009 tout en maintenant le niveau d’imposition qui reste parmi les 
plus faibles des communes similaires.

Je tiens à remercier et à féliciter tous les adjoints ainsi que les élus 
de chaque commission qui ont œuvré pour l’aboutissement de ce 
travail.

Vous devez savoir que le conseil municipal, soutenu dans ces ac-
tions par le conseil général ainsi que le conseil régional a la vo-
lonté de continuer. Cependant les réformes annoncées par l’Etat 
compromettront cet engagement.

La crise a amené encore plus de familles en difficultés. A chaque 
fois, avec le soutien des organismes familiaux, vos élus ont recher-
ché une solution afin de ne pas laisser des concitoyens au bord du 
chemin.

Je remercie l’ensemble du personnel municipal qui assure une 
mission de service public.

Je vous adresse au nom du conseil municipal et en mon nom per-
sonnel tous mes meilleurs vœux de santé et bonheur pour 2010.

Alain TABONE
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M. le Maire que s’est il passé avec l’épisode 
de La Poste ?
Je profite de votre question pour revenir sur 
l’historique de cet incident qui m’a valu de me 
retrouver à la une de la presse écrite et télévisée. 
Le conseil municipal, sollicité par les partis 
politiques de gauche, ainsi que les syndicats et 
diverses associations, a décidé après réflexion 
de prendre une délibération pour demander une 
consultation citoyenne sur l’avenir de La Poste. 
Pour nos communes rurales comme Cubzac c’est 
un service public indispensable.
Vous n’êtes pas sans savoir que déjà le courrier est 
relevé à 12 h, que le bureau de poste a été fermé 
quelques jours faute de remplacement de personnel 
et que maintenant suite à un réaménagement des 
horaires, le bureau est fermé tous les jeudis après 
midi ! Il faut être vigilant face à ceci.
Le tribunal administratif de Bordeaux, qui a été saisi 
par M. le Préfet, a suspendu cette délibération au 
motif qu’elle n’était pas de la compétence du conseil 
municipal. Nos concitoyens ont massivement 
participé à cette consultation qui n’était pas, encore 
une fois organisée par nous.
L’équipe municipale de Cubzac les Ponts se 
positionnera toujours dans l’intérêt de ses 
administrés.

Vous étiez dernièrement au congrès des maires, 
la réforme territoriale va-t-elle toucher votre 
commune ?
La réforme des collectivités territoriales va avoir 
un impact direct sur notre gestion. Elle s’inscrit 
directement dans une volonté de nous ligoter. Il y a un 
an, il était impératif d’investir afin de limiter la crise, 
de relancer l’activité économique. C’est pour cela 
que la commune a souscrit pour le remboursement 
anticipé de la TVA. Un an après, l’Etat justifie sa 
position en disant que les élus dépensent trop, or 
notre budget doit être impérativement à l’équilibre 
donc ce n’est pas sérieux !

Tout d’abord la suppression de la taxe 
professionnelle : cet impôt assure un lien entre le 
monde de l’entreprise et la commune. Pour nous, 
cela présentera environ 15000 euros de rentrée 
fiscale en moins. Sachant qu’il faudra faire une 
péréquation entre la part correspondante aux 
équipements et la part du foncier des entreprises 
pour en connaître le montant précis. Dans le même 

temps, le service public rendu par la commune a 
considérablement progressé. Nous avons recruté 
du personnel complémentaire car le niveau 
d’exigence de nos concitoyens, raisonnable dans 
leurs demandes, a progressé : associations, écoles, 
routes, éclairages,…
Tout comme nos concitoyens, je comprends bien 
que tout n’était pas parfait, il fallait bien revoir cet 
impôt si décrié. Cependant fallait-il imaginer qu’à 
l’avenir nos communes dépendent en partie de 
compensations versées par l’Etat ? Le niveau de 
prélèvement de l’impôt est de la responsabilité des 
élus qui rendent des comptes devant leurs électeurs. 
Ce sont les ménages qui supporteront ce transfert 
de fiscalité. Les arbitrages vont être difficiles et les 
engagements pris devant nos concitoyens devront 
être revus à la baisse.

Et la suppression des conseils généraux ?
C’est encore pire ! Le Conseil Général de la Gironde, 
présidé par une majorité de gauche conduite 
par Philippe MADRELLE, intervient directement 
sur de nombreux secteurs : école, sport, monde 
associatif, social, RSA, aides ménagères, routes,  
réaménagement des centres bourgs. La démarche 
du Président et de sa majorité a toujours été de 
soutenir les communes rurales. Concrètement en 
2009, pour Cubzac les Ponts nous recevons des 
subventions défendues par notre conseiller général 
Jacques MAUGEIN pour :

- L’école Gustave EIFFEL avec la Convention d’Aména-
gement de l’Ecole en cours et le transport scolaire.

- L’école multisports et vacances sportives.
- Le collège.
- Les travaux de la rue du Port.
- La cale de mise à l’eau.
- Les subventions pour les associations sportives.
- Les routes (tourne à gauche pour le lotissement 

Moulin Sud, réfection de la route nationale).
- La mise en place d’un bureau d’architecture pour 

l’évaluation des travaux sur les viaducs du Pont 
EIFFEL.

- L’éclairage public : place de la boulangerie.
- Le réseau d’assainissement.
- La distribution de l’eau.
- La réserve à incendie.

Excusez moi du peu !!!!! 

Sans oublier la réforme qui va toucher aussi le 
Conseil Régional. Il intervient lui aussi sur des 
secteurs différents. Il est à préciser que la gauche 
préside 20 régions sur 22 c’est peut être cela la 
première motivation du Président de la République 
et du Gouvernement et non le nombre d’élus pour 
réduire les coûts ou le millefeuille, alors qu’ils 
nous proposent des communes nouvelles et des 
métropoles ! Il faut savoir que nos communes 
rurales ne seront que des apports financiers pour 
payer les équipements des communes centres. 
Je pourrai vous dire deux mots aussi sur le projet 
de redécoupage électoral orienté, avec une prime 
au parti arrivé en tête au premier tour, qui ne 
représentera au mieux que 25 à 30 % des électeurs. 
Nos concitoyens attendent beaucoup de leurs élus 
mais nous attendons aussi leurs soutiens pour que 
notre démocratie locale puisse vivre.
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REPAS DES AÎNES
Comme tous les ans, les ainés de 
la commune se sont retrouvez le 
dimanche 10 janvier à la salle de 
Cubzac les ponts, à l’invitation du 
conseil municipal, pour célébrer 
la nouvelle année. Ce fut un 
grand moment de convivialité et 
d’échanges autour d’un bon repas 
animé par un l’orchestre Christian 
Robert.

VŒUX DU MAIRE
Nous vous remercions d’être venus 
nombreux à la cérémonie des 
vœux de Mr le maire et du conseil 
municipal le 8 janvier dernier. 
Soyez assurés de notre volonté de 
travail et d’écoute pour améliorer 
votre quotidien.

DE NOUVEAUX
cOMMERçANTS
LMN Coiffure à domicile mixte
Du lundi au samedi de 9h à 19h
06.10.59.50.76

DEPANNAGE RAPIDE Plomberie
Aurélien SILVAGNI
06.76.96.83.64
silvagni.plb@live.fr

VOS ELUS VOUS REçOIVENT 
Les élus vous reçoivent aux 
horaires des permanences 
indiqués ci-dessous  ou sur rendez-
vous à convenir avec le secrétariat 
de Mairie :
• Monsieur Alain TABONE, Maire
sur rendez-vous
• Monsieur Jean-Pierre CLAVEREAU 
Lundi de 17h30 à 19h00 
Et sur Rendez-vous
• Monsieur Jean-Roger THUILLIAS 
Lundi 18h00 -19h00
Samedi matin sur rendez-vous
• Madame Françoise GROIZELEAU 
Samedi matin sur rendez-vous
• Monsieur Vincent RAYNAL 
Mardi 17h00- 19h00
Et sur rendez-vous
Mobile : 06 16 88 30 93
• Monsieur Gérard BAGNAUD 
Samedi matin sur rendez-vous

Entretien avec Monsieur le Maire
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En bref... En bref... En bref... En bref... En bref... 
ViVe la retraite !
C’est une bien sympathique réunion qui s’est déroulée, à la salle du 
port en l’honneur de Maryse Vierge, agent des services techniques 
de la commune, qui a quitté ses fonctions pour prendre sa retraite.
Entourée de ses quatre filles, de leurs conjoints et de ses huit petits-
enfants, Maryse a reçu l’hommage de ses amis et collègues, ainsi que 
des élus. Mr le maire Alain Tabone a retracé la carrière bien remplie 
d’une employée souriante et disponible, qui a toujours travaillé en 
bonne entente avec ses collègues, les élus et le personnel enseignant 
de l’école où elle assurait l’entretien de certaines classes en plus des 
salles communales.
Après avoir reçu plusieurs cadeaux de la municipalité et de ses 
collègues, ainsi que des chaleureux applaudissements, Maryse 
a remercié tout le monde avec beaucoup d’émotion mais sans 
tristesse, car la retraite n’est pas une fin en soi mais le début d’une 
nouvelle vie.

Joyeux anniVersaire !!!
Pour son centième anniversaire, entourée de sa grande 
famille, Yvonne Meynet a reçu la médaille de la Ville.
En 1909, le XXe siècle commençait à peine, l’aviation en 
était à ses balbutiements et Blériot réussissait la première 
traversée de la Manche en avion. Cette même année le 15 
novembre naissait la petite Yvonne GABARD qui vient de 
fêter ses 100 ans, entourée de sa famille, de ses amis et 
des élus de la commune.
Alain Tabone, maire de Cubzac, qui l’a accueillie, lui a 
souhaité un très bon anniversaire au nom de tous, puis a 
retracé en quelques mots la vie de l’alerte centenaire.

ATTENTION TOUT BRULAGE EST DESORMAIS INTERDIT !
En application de l’article L541-1 du code de l’environnement, les déchets végétaux des jardins des particuliers entrent 
dans le champ d’application de l’article 84-1 de l’arrêté préfectoral portant Règlement Sanitaire Départemental.
Cet article dispose qu’il est interdit de mettre le feu à tous dépôts d’ordures ménagères ou de déchets industriels, aux 
carcasses de véhicules usagés ou accidentés, qu’elles soient abandonnées sur la voie publique, entreposées sur un terrain 
domanial, communal ou privé, ou dans une entreprise de récupération, aux vieux pneus et à tous objets quels qu’ils soient 
et où qu’ils se trouvent.
En conséquence, le brûlage de déchets végétaux des jardins est donc interdit.
Ces dispositions participent à la réduction des émissions polluantes et à l’amélioration de la qualité de l’air.

COMPORTEMENT AU DOMICILE
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que ton-
deuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être exécutés que :
les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h 30.
les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h.
les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les chiens, sont tenus de prendre toutes 
mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de dispositifs dissuadant 
les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive (collier anti-aboiements).
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• Un nouveau bâtiment rajeuni pour plus de services 
Pas facile de faire du vieux avec du neuf, mais c’est le pari réussi de la municipalité grâce à une équipe d’artisans professionnels et un cabinet d’architecte à 
l’écoute et soucieux de répondre aux attentes et aux besoins des activités de l’école.

    
 
  
 
  
  
  
  

      La garderie espace jeux         La salle des professeurs         Le bureau de la direction
 
La réfection de la garderie a permis de réaménager l’espace et de doubler la surface d’accueil, mais elle a 
également permis la réalisation d’une salle des professeurs et d’un bureau de direction plus vastes, plus 
lumineux, plus agréables à utiliser.
La commission scolaire très attentive au bien-être des enfants a profité de cette réfection pour également 
mettre en place des équipements plus adaptés aux besoins : porte-cartables, banquettes, 4 sanitaires dont 
un pour les handicapés, coin cuisine, etc. 
Mais la garderie c’est également plus de service,  une troisième personne a été chargée de l’encadrement 
des enfants dans les horaires de grande affluence.
Les tarifs restent inchangés, mais une possibilité de forfait est à l’étude par la commission.

• Du personnel supplémentaire
La fin de certains contrats et le départ en retraite d’un des membres du personnel ont permis une 
réorganisation du personnel scolaire

    
 

cOMMISSIONS

La commission scolaire

De gauche à droite, 
Cyril Chrérigny, Françoise Groizeleau,

Danièle Babel, Nathalie Bucheraud,
Sabine Denoyel, Johan Petit, Gérard Bagnaud.

à L’éCOLE, qUOI DE NEUf ?

Jessica et Sylvette ont été titularisées
sur leur poste d’ATSEM

Olivia, Elisia et Virginie sont venues renforcer l’équipe de base. Elles seront chargées
de l’entretien des locaux, du service cantine et de la surveillance des enfants 

En savoir plus sur… la nouvelle garderie !
Suite à l’arrivée de nouveaux habitants, les 
locaux sont devenus exigus. A cet effet, une 
surface de 96 m2 a été totalement repensée 
et dédiée exclusivement à l’accueil de nos 
bambins au niveau du rez-de-chaussée. Les 
bureaux des enseignants et de la directrice 
ont migré au 1er étage sur 55 m2 ce qui a 
amélioré considérablement les conditions de 
vie et de travail de l’équipe pédagogique. Cette 
réhabilitation a coûté 98 165 € pour offrir un 
service de qualité soutenu.



2009 - Bulletin d’information n°14 - Cubzac-les-Ponts | �

• A la cantine : de nouvelles dispositions
La municipalité a apporté une attention particulière au menu de la cantine, équilibre diététique, qualité nutritionnelle, diversité, goût des enfants et prix de revient 
ont toujours était un casse tête important. Désormais, tous les 2ème mercredis de chaque mois, ce sont quatre têtes qui se penchent sur cette difficulté : La 
responsable de la cantine, la responsable des approvisionnements, un représentant des parents d’élèves et un représentant de la commission scolaire.
Toujours plus de fruits et de légumes est le mot d’ordre de l’équipe, alors ne vous étonnez pas si parfois ils vous disent qu’ils n’ont pas aimé, car brocolis, 
épinards ou autres ne sont pas toujours à leur goût. N’ayez crainte, il y a toujours quelques pommes de terre ou un autre plat pour compenser. Notre mission 
est avant tout de les nourrir, mais aussi de les initier à plus de diversité.
La commission et l’équipe chargée des menus ont décidé de plus faire la semaine du goût, mais plutôt de proposer un repas différent chaque mois adapté à la 
saison et sur un thème différent.

cOMMISSIONS

C’est Véronique qui, en l’absence de Mme Biscay 
en congé maladie, assure la responsabilité de la 

cantine depuis la rentrée de septembre

Nos petits bouts attablés devant leur assiette,
ils n’en perdent pas une miette

Géraldine est venue à cette occasion renforcer 
l’équipe. Toujours souriante et serviable,

elle est appréciée des enfants

• Des mesures d’hygiène renforcées
En cas d’épidémie de grippe, des masques ont été achetés 
et sont mis à la disposition du personnel, ainsi que du gel 
hydro alcoolique. Des distributeurs de savons, des essuie-
mains et des poubelles fermées ont été installés.
Des mesures importantes ont été prises, obligation de se 
laver les mains avant le passage à la cantine, opération 
surveillée par le personnel.
En maternelle, pour la sieste, de nouveaux lits entièrement 
lessivables ont été achetés, ainsi qu’un équipements 
individualisés (couverture, oreillers et bac de rangement). 
Pour permettre la mise en place de ces produits, des 
étagères murales ont été installées.

• La piscine pour 3 classes CP, CE1 et 
CE2 qui, grâce à cette activité totalement 
gratuite pour les enfants, financée depuis de 
nombreuses années par la municipalité, auront 
la  possibilité d’obtenir leur brevet de natation. 
Les résultats sont très satisfaisants car 90% 
des enfants l’obtiennent.

• la classe de neige
Comme l’an passé la sortie  en classe de 
neige se déroulera au centre d’ Arette et les 
activités sportives à la station de la Pierre St 

Martin. Au programme ski alpin, raquettes, 
visites éducatives. Ce séjour pris en charge 
en partie par le budget municipal (60%) est 
l’occasion pour plus de la moitié des enfants 
de découvrir la montagne et de pratiquer le ski 
pour la première fois.

• le transport scolaire  
Pour  9,30 € par mois une quinzaine d’enfants 
se rendent tous les jours à l’école grâce 
aux transports scolaires. De nombreuses 
municipalités ont abandonné ce service 

fortement déficitaire. A Cubzac les élus ont 
décidé de le maintenir car pour certaines 
familles, il s’agit d’un service indispensable.

• le multisport  
Deux nouveaux animateurs et un nouveau 
programme pour le multisport Limité à 24 
enfants pour des raisons de sécurité, le multi-
sport a toujours autant de succès. Ce service 
accueille les enfants de 6 à 10 ans tous les 
lundi soir de 16h30 à 18h00.  

MAIS L’éCOLE C’EST TOUjOURS...

Restructuration du groupe scolaire
L’année dernière, nous vous avions évoqué notre 
réflexion sur la restructuration du groupe scolaire 
afin de le moderniser et l’agrandir. Dans le cadre 
du CAE (Contrat d’Aménagement des Ecoles) 

du Conseil Général et avec la collaboration de 
l’Académie de Bordeaux, nous avons élaboré un 
cahier des charges pour lancer un appel d’offres 
permettant d’établir un état des lieux précis par 
un cabinet de conseil en architecture. Il a été 

remis en décembre. Depuis nous étudions les 
coûts des différents devis et des subventions 
probables afin de minimiser l’appel aux finances 
communales. C’est un processus long qui 
s’étalera vraisemblablement sur trois ans.
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cOMMISSIONS

Les sorties scolaires

Petite section - Dans le cadre du projet d’école, les petits font leur première plantation

journée à Montagne St Emilion : Les classes de CP et CE2 participent aux vendanges au lycée agricole de Montagne St Emilion.
L’après-midi : participation à un atelier dégustatif, visite de l’écomusée et travail sur la vigne.

Classe de neige des CM2 du 22 au 27 mars 2009
Comme tous les ans, les élèves de CM2 se sont rendus en classe de 
neige. Ils ont pu pratiquer le ski, la randonnée en raquettes, fabriquer

du fromage, visiter un moulin et travailler sur la sismologie. 
Les enfants étaient ravis.

PARIS
La classe de CM2 devant l’Assemblée Nationale lors du voyage qu’ils ont 

effectué le 18 mai 2009 suite au projet du Parlement des Enfants
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cOMMISSIONS

Depuis Janvier, la Commune a signé avec la 
Banque Alimentaire une action partenariale 
qui permet d’aider les cubzacais traversant une 
situation financière délicate en leur proposant une 
aide alimentaire. Cette aide est soumise à condition 
de ressources. Les personnes éligibles sont dans 
une situation difficile qui peut n’être parfois que 
momentanée (perte d’emploi, emploi précaire, 
femme seule avec enfants, faible retraite, foyer 
surendetté…). Il faut souligner que cette aide est 
ponctuelle et révisable à tout moment en fonction 
de l’évolution de la situation des bénéficiaires.
Tous les quinze jours, un employé municipal 
emprunte un véhicule à la Communauté des 
Communes du Cubzaguais pour se ravitailler à 
l’antenne de Bordeaux. La distribution est assurée 
le lundi de 18 à 18H30 par Danielle BABEL, Nathalie 
BUCHERAUD et Nadia BRIDOUX dans une salle de 
la Mairie de Cubzac les ponts.
Selon l’arrivage et le profil des familles, les paniers 
sont composés en priorité de produits frais 
(légumes, fruits, viandes ou/et poissons, laitages). 
Une participation financière est demandée à 
hauteur d’un euro par foyer plus 0,50 cts par 
personne supplémentaire. Plus d’une douzaine de 
foyers avec une dizaine d’enfants ont ainsi reçu 
une aide alimentaire. 

L’intérêt de ce système d’aide pour nous est 
qu’il permet des rencontres régulières avec la 
population. On peut échanger sur telle ou telle 
problématique et de ce fait être encore un peu plus 
efficients dans l’aide apportée. 
De part la convention avec la Banque Alimentaire, 
nous nous devions de participer aux journées de  
collecte nationale du 27 et 28 Novembre. Tour à 
tour, les membres de la commission CCAS aidés 
par quelques bénévoles supplémentaires se sont 
rendus le vendredi 27 avec l’accord de la direction 
de Leader Price au magasin. De 9H à 19H30, 3 
palettes de denrées ont ainsi été récoltées puis 
acheminées le soir à la Banque Alimentaire de 
Bordeaux. 
En complément de cette collecte, une opération 
« un sac, un produit » a été mise en place au sein 
de l’école de Cubzac avec le concours de l’équipe 
enseignante. Que les généreux « petits donateurs » 
soient ici remerciés.
Le CCAS de Cubzac les Ponts est, sur le canton, 
précurseur de ce type d’aide alimentaire de 
proximité. D’autres communes se sont saisies de 
cette initiative.
Ainsi, le CCAS de Saint Gervais et celui de Saint 
Antoine l’ont mis en place, le CCAS de Peujard y 
réfléchirait.

Depuis le 9 octobre l’atelier de « Gym Cérébrale » 
a repris à la salle du Port.
11 participants entretiennent leur « plasticité 
cérébrale » voire même améliorent leurs 
performances grâce à l’intervention de Sophie 
PIGAT, psychologue de la santé. De nouveaux 
exercices ont été créés et proposés afin que 
chaque participant y trouve son compte. 
Il est très important de faire travailler régulièrement ses 
neurones afin de conserver le plus longtemps possible 
ses capacités cognitives. Les participants à la session 
2009 âgés de 55 ans et plus l’ont bien saisi !
Le CCAS, comme l’an passé, prend en charge 
400 € sur un coût global de 800 €.

Nous avons participé cette année à la campagne 
nationale « du rose plein les yeux » organisé par 
l’INCA sur notre secteur et qui mobilisait durant 
un mois sur l’importance du dépistage précoce 
du cancer du sein. Cette association travaille sur 
des événementiels visuels. Elle nous a fourni des 
affiches, des flyers et des ballons roses qui nous 
ont permis de décorer à cette occasion les portes 
de notre Mairie. Des plaquettes étaient à disposition 
au bureau d’accueil. 
Point d’orgue à cette campagne qui s’est déroulée 
sur Cubzac du 12 au 17 octobre, une soirée 
d’information-débat autour de ce sujet. Nous 
avons sollicité l’AGIDECA (Association Girondine 
pour le Dépistage du Cancer), et le réseau régional 
d’oncologie d’Aquitaine pour une réunion d’échange 
le 15 octobre à 19H à la salle municipale. Près 
d’une cinquantaine de participants ont écouté et 
interrogé le Docteur PAYET (médecin coordinateur 
de l’AGIDECA) qui a évoqué la gestion des envois 
des bons de prise en charge pour la mammographie 
gratuite de contrôle, l’importance de la prévention 
et le fonctionnement du dépistage (lecture de la 
mammographie par deux radiologues différents 
habilités en deux temps). 
Dans un second temps, le Docteur JAUBERT, 
oncologue, président du réseau d’Aquitaine 
d’oncologie, a abordé la prise en charge de la 
maladie, l’évolution des traitements. 

Le Docteur TANDONNET, gynécologue, a quant à 
elle parlé de son expérience professionnelle et de 
l’importance de la prise en charge « émotionnelle, 
psychologique » des malades par les associations 
et/ou les groupes de paroles.
L’importance du dépistage à partir de 50 ans est 
essentielle car il y a un bouleversement hormonal 
important à ce moment de la vie. Sur 50 000 cas 
de cancers recensés par an, on enregistre 12 000 
décès à l’âge moyen de 55 ans.
A signaler que la Mairie a participé financièrement 
aux envois d’invitations effectuées par l’AGIDECA 
aux personnes de Cubzac les Ponts n’ayant pas 
utilisé le bon de prise en charge qui leur avait été 
envoyé dans le cadre du programme de dépistage 
systématique.
La qualité des échanges entre les médecins 
et l’assistance a confirmé l’intérêt d’une telle 
initiative.

Pour le deuxième Noël consécutif, des paniers 
gastronomiques « nouvelle formule » ont 
été remis à nos aînés de plus de 80 ans. 
Leur élaboration a été assurée par un ESAT 
(Etablissement de Service d’Aide par le Travail), 
qui aide par le travail des personnes ne pouvant 
travailler qu’en milieu protégé.

Voici donc la présentation synthétique de l’action 
menée par le CCAS tout au long de l’année 2009. 
Consciente que la crise, le taux de chômage 
élevé, le coût de la vie qui ne cesse d’augmenter 
alors que les revenus, au mieux, stagnent, la 
municipalité tente à son niveau de mettre en place 
des aides (pécuniaires ou conseils) afin d’endiguer 
cette spirale et répondre de son mieux aux besoins 
exprimés de la population. Malheureusement, nous 
sommes conscients que cela n’est pas toujours 
suffisant et que certains foyers restent sur le bord 
du chemin. 
Pour ces personnes en difficulté, le CCAS tient à 
la Mairie des permanences le lundi soir à partir 
de 17H30 et sur RDV. 

centre communal d’Actions Sociales (ccAS)
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CUBZAC en 2020
La politique d’urbanisme en vigueur à Cubzac les Ponts 
commence avec les travaux de la précédente mandature 
qui ont abouti à l’approbation du PLU actuel (Plan Local 
d’Urbanisme) le 23 mars 2007. Le préfet a fait des observations 
mineures concernant quelques éléments de règlements en 
rapport avec les carrières souterraines ainsi que pour la zone 
agricole (sanctuaire viticole avec l’affectation du sol réservé 
aux vignobles d’appellation) et sur la zone rouge du PPRI (Plan 
de Prévention du Risque d’Inondation).
Ainsi, le conseil municipal du 27 septembre 2007 a délibéré 
pour lancer une procédure de modification du PLU en intégrant 
les observations du préfet en rajoutant des éléments propres 
à la commune à savoir : à la périphérie du territoire, une zone 
tampon avec les zones naturelles sera créée en modulant 
le C.O.S. (Coefficient d’Occupation des Sols) pour atténuer 
l’urbanisation dans ces secteurs. 

De même, la hauteur des constructions individuelles et 
collectives est limitée à un étage. A noter, que pour certaines 
parcelles ayant un intérêt économique pour le développement, 
la commune se porte acquéreur lors de toute mutation (vente 
de terrain). Par exemple : construire un parking au niveau de la 
gare, de l’église, une route, un équipement sportif,…
Pour compléter le PLU, un DPU (Droit de Préemption Urbain) a 
été instauré. C’est en quelque sorte un droit de regard sur toutes 
les ventes de biens afin de pouvoir profiter d’opportunités dans 
l’aménagement de la commune.
Ces différents garde-fous permettent de gérer au mieux 
l’espace libre assez restreint en fonction de la zone agricole 
et zone inondable. L’objectif visé est de maîtriser le foncier afin 
d’éviter des aberrations suite à la pression des promoteurs 
avec des projets non adaptés au paysage du territoire et à 
notre philosophie.

De nouvelles constructions en cours…
Au lieu dit « La Redoute » sera livré fin 2010 le lotissement  
les Hauts de Dordogne avec une première tranche 
de 29 maisons individuelles et 16 supplémentaires 
pour fin 2011 soit au total 45 pavillons. En parallèle, 
au Pont Biais 19 logements (livraison mi 2010) en 
accession à la propriété apparaissent. Cette opération 
a bénéficié du Pass Foncier (financement de 2000 € 
par maison par la commune sur subvention de l’état) 
avec des conditions avantageuses : doublement du 
prêt à taux 0 %, TVA à 5,5 % pour la construction. Une 
liaison douce (piétons et cyclistes) reliera les futurs 
habitants au centre ville.

…et à l’avenir
Sur une superficie de 4 ha comprise entre Moulin 
Sud et la Racace, il est envisagé une réflexion 
sur un mélange équilibré de constructions 
individuelles de taille modeste à l’accession à la 
propriété, de construction libre plus importante 
en superficie, du locatif sous forme de petites 
unités d’appartements à caractère social et une 
résidence adaptée à nos aînés. Actuellement, le 
coût d’acquisition global du foncier est estimé 
par le service des Domaines.
Compte tenu des contraintes paysagères 
(carrières souterraines, sanctuaire viticole 
et zone inondable), on peut atteindre une 
population maximale de 2500 habitants à 
l’horizon 2020.

Un peu d’histoire
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Commission Routes
• Une étude sur le réaménagement de la rue de la Gare, artère 
vitale alimentant le centre ville, est lancée afin de faire un nouvel 
enrobé et aménager des trottoirs.

• Le chantier du revêtement définitif du chemin de la Redoute sera 
lancé dès l’achèvement du lotissement des Hauts de Dordogne.

• Suite de l’extension du merlon anti-bruit sur la portion parallèle de 
la rue du Basque et de l’autoroute A 10. L’ASF a proposé une offre 
de partenariat dans laquelle il prend en charge 40 % des travaux. 
Pour compléter le financement, des demandes de subventions 
sont déposées auprès du Conseil Général et du Conseil Régional. 
Le SIAEPA (Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et 
d’Assainissement du Cubzaguais et du Fronsadais) prendrait en 
charge le déplacement des réseaux sous la chaussée. Les terrains 
sont en cours d’acquisition auprès des différents propriétaires 
concernés.

Commission Environnement
Début novembre dernier, la réserve incendie d’une capacité de 
600 m3 située rue du Port est mise en service et validée par le 
SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours). Cet 
équipement permet au Maire, responsable de la défense incendie 
dans la commune, d’assurer la protection des habitations de la rue 
du Port, de l’établissement Café de Paris et de la zone artisanale 
de la Palue.

La demande de subvention déposée l’an dernier auprès du 
député Philippe PLISSON a été fructueuse pour la poursuite 
de l’aménagement des berges de la Dordogne. La somme de 
8000 € au titre de la réserve parlementaire a été accordée pour la 
création d’une aire de jeux pour les enfants de 3-12 ans coûtant 

30000 € au total. Une subvention complémentaire est demandée 
pour minimiser le coût de la part communale. Pour mémoire, il 
est prévu d’améliorer l’aire de pique-nique avec de nouveaux 
bancs, la création d’un chemin piéton sur les berges, l’ouverture 
d’une aire de stationnement de véhicules légers à proximité du 
complexe de football du Port.
Des espaces verts et un parcours de santé sur les terrains à 
proximité de la réserve incendie et de la rue du Port en liaison 
avec le lieu dit « Les terrasses » et les berges de la rivière sont en 
cours de réflexion.
 

Commission Eau – Gaz – Assainissement
A noter diverses opérations de bouclages et d’extensions du 
réseau d’eau potable par le SIAEPA. Une partie du réseau d’eaux 
usées située entre la boucherie et le vestiaire du football sera 
entièrement refaite.

Commission Halte Nautique
La 3ème et dernière phase de travaux de la Halte Nautique s’est 
achevée en 2009. Après la réalisation de la cale de mise à l’eau 
sur 3 mois compte tenu des impératifs liés au chantier (marée), un 
dispositif de fermeture de la digue par des portes métalliques a 
été mis en place par l’entreprise PERISSE (Cubzac les ponts). Cet 
ouvrage assure dans de meilleures conditions la protection contre 
les inondations pour cette partie de la rue du Port. Pour l’entretien, 
un dispositif avec pompage de l’eau de la Dordogne est à l’étude 
pour cette année afin de nettoyer régulièrement la cale envahie 
par le dépôt de limon.

IMPORTANT !
Un réseau souterrain de gaz sous pression traverse Cubzac 
les Ponts. Tous travaux de terrassements à proximité de cette 
zone sont soumis à autorisation préalable auprès de la mairie.
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Comme nous vous l’annoncions en 2009, l’expérimentation 
novatrice sur la place de la Boulangerie est en place avec 
l’installation de 3 poteaux équipés chacun de 2 lampadaires à 
lampes de type DEL (Diode Electro-Luminescente) alimentés 
par deux panneaux photo-voltaïque (puissance de 240 W) 
couplés avec une éolienne (puissance de 300W). Une série de 
deux accumulateurs stocke l’énergie produite totalisant 300 Ah 
en charge complète. 
De nouvelles prises électriques ont été ajoutées aux poteaux 
d’éclairage des rues du Port, de la Gare, de l’Eglise et de la 
Peyrère afin d’étendre les décorations de fêtes de fin d’année.
Au sein des lotissements Bel Air et Moulin de la Racace, les 
coffrets de commande d’éclairage (vieux de 25 ans !) ont été 
mis aux normes. En profitant du changement de ces coffrets, 
une horloge astronomique a remplacé le capteur classique de 
luminosité. Ce nouveau système de gestion de l’éclairage public 
apporte une économie en électricité non négligeable pour la 
commune.
Enfin, de nouveaux points lumineux dont deux sur la route de St 
Romain la Virvée (au croisement de la rue de Bernescut), un au 
lieu dit Champêtre et un autre au niveau de la rue de la Basque 
ont été installés.

La commission projette pour 2010 de représenter auprès du 
SDEEG (Syndicat d’Energie Electrique de la Gironde) une 
demande de subvention pour le financement de la mise en 
éclairage de la rue de la Gare (entre l’impasse de la Gare et 
le petit pont SNCF). L’année dernière, elle n’avait pas abouti 
favorablement.
Une étude de faisabilité pour équiper la place du Port du même 
type de luminants que ceux de la place de la Boulangerie sera 
lancée, également une autre se concentrera sur une valorisation 
en deux couleurs distinctes de la facade et du clocher de 
l’Eglise. Un nouveau programme commencera cette année pour 
remplacer les points lumineux des lotissements : Bois de Picoulet, 
Bel Air, Cheval Bayard et Moulin de la Racace par des luminaires 
de nouvelles générations. Le Syndicat du Fronsadais a accordé 
au projet une subvention à hauteur de 80 % du montant total 
pour des travaux étalés sur 2 à 3 ans.

commission Eau-Gaz-Electricité-Eclairage public

Frelons asiatiques 

Pour  la protection des abeilles et la défense de notre 
environnement, la commune a décidé de s’engager 
résolument dans la lutte contre ce fléau.

En effet, si les abeilles sont décimées par ce prédateur, 
tout notre espace environnemental peut en subir les 
conséquences (pollinisation des fleurs et des arbres) ; 
sans compter les dangers présentés pour la population.

La commune a depuis le 18/ 12 /09 équipé deux agents 
techniques de combinaisons de protection homologuées, 
d’une canne télescopique et de bouteilles de gaz (anhydride 
sulfureux) afin de procéder nous-mêmes gratuitement 
à ces interventions (en domaine privé avec l’accord des 
propriétaires).

Une formation nous sera dispensée  sur le terrain par le 
Groupement de Défense des Abeilles afin d’effectuer ces 
opérations en toute sécurité et dans les conditions de 
destructions optimales pour les nids de frelons.
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Bibliothèque
La rénovation de la bibliothèque 
municipale a été accomplie en 
améliorant l’esthétique, l’acousti-
que, l’isolation thermique et l’amé-
nagement.
Afin de pouvoir mieux accueillir 
nos concitoyens, de nouvelles 
peintures décorent l’intérieur de cet 
espace de lecture, également des 
faux-plafonds ont été mis en place. 
La porte d’entrée et les fenêtres ont 
été remplacées par du PVC double 
vitrage. L’éclairage et l’espace 
sanitaire ont été rénovés.
Un nouveau rayonnage modulable 
pour entreposer plus de livres en 
hauteur a permis de dégager de 
l’espace permettant aux usagers 
de mieux circuler et au RAM (Relais 
Assistantes Maternelles) de la CCC 
(Communauté de Communes du 
Cubzaguais) qui occupe les lieux 
deux fois par mois de travailler dans 
de meilleures conditions.

Ordures ménagères
Les délégués de la commune 
siègeant au SMICVAL (Syndicat 
Mixte Intercommunal de Collecte 
et de Valorisation du Libournais et 
de la Haute Gironde) restent très 
vigilants sur la gestion des déchets 
afin de limiter le coût induit par 
habitant. 
Un inventaire des bacs collectifs et 
de leurs contenances a été effectué 
afin d’ajuster au mieux les capacités 
en fonction des besoins.
D’autre part, nous vous signalons 
l’implantation d’un conteneur 
de collecte de textiles au niveau 
de la place de la Pétanque. Une 
convention avec la société ECOVAL 
pour un essai de 6 mois a été 
conclue.

Salle du Port
La salle du Port sollicitée par les associations et par nos concitoyens a nécessité une cure de jeunesse. 
Elle a été équipée pour 3 500 € de tables pliantes dégageant plus de place disponible au niveau du 
stockage, d’un nouveau chauffage piloté par un thermostat d’ambiance, d’un nouvel équipement lumineux 
et d’une peinture rafraîchie.

Cimetière
Un projet de numérisation du plan de concessions et de l’informatisation de la gestion du cimetière est 
en cours de discussions. Les recherches généalogiques seront améliorées ainsi que la lisibilité des 
concessions. A moyen terme une procédure de reprise de concession devra être engagée.

Patrimoine et cimetière

Château des 4 fils AYMON
Des mesures urgentes de 
mise en sécurité du Château 
des 4 fils AYMON doivent être 
prises suite au rapport établi 
par un architecte spécialiste de 
l’architecture militaire  maître 
d’œuvre de l’opération ( montant 
des honoraires : 6524 € à la 
charge de la commune).
En effet, la tour Est sera 
prochainement équipée de filet de 
protection pour un montant de 6 
996 € dont 15 % est pris en charge 
par la DRAC (Direction Régionale 
des Affaires Culturelles). Ces 
travaux nécessaires sont en 
attente de réponses favorables 
aux demandes de subventions 
déposées au Conseil Général de 
la Gironde, au Conseil Régional 
d’Aquitaine et à la DRAC pour 
la restauration complète du site 
qui s’élève à près de 600 000 
€. Ce dossier prendra du temps 
compte tenu du montant de 
l’opération.

Le saviez-vous ?
Le site est classé à l’inventaire des monuments historiques et protégé par les Bâtiments de France.
Autrefois, le roi de Gascogne Yon donna une terre à cet endroit aux Quatre Fils Aymon qui y bâtirent, vers 
le XIIIème siècle, le château « Montauban » dont fait parti les deux tours encore debouts. Cette forteresse 
a connu, entre autre, le siège de Jean sans Terre (roi d’Angleterre). De nombreux soldats, chevaliers, 
nobles et seigneurs ont été hébergés sur ce site. Il a appartenu à de nombreux seigneurs dont Jean de 
GRAILLY (l’un des principaux capitaines anglais de la Guerre de Cent ans) puis fût démantelé par Charles 
VII (roi de France) au milieu du XVème siècle. Au début du XVIème siècle, l’ensemble était déjà en ruine avec 
les tours dans le même état que de nos jours. Depuis, le site est classé à l’inventaire des monuments 
historiques et ainsi protégé par les Bâtiments de France.

cALENDRIER
RAMASSAGE FER

ET ENcOMBRANTS
FERRAILLE

4 janvier  2010
6 avril  2010
5 juillet  2010

4 octobre 2010

ENCOMBRANTS

1er février 2010
3 mai 2010
2 août 2010

8 novembre 2010



1� | Cubzac-les-Ponts • Bulletin d’information n°14 • 2009

Quel bilan tirez-vous de cette année ?
2008/2009 furent des années pleines et réussies. L’OMSSCA organise chaque année 
quatre manifestations phare sur la commune avec l’aide des associations et la 
participation des commerçants et artisans de Cubzac.
Le Week-end artisanal et associatif connait tous les ans un vif succès. La diversité 
des artisans et la qualité des stands des associations attirent tous les ans de plus 
en plus de public.
La fête de la musique quand à elle, a conquis au-delà des frontières de notre 
commune. Le nombre et le talent des divers groupes en ont fait une manifestation 
incontournable.
Le repas champêtre reste toujours un moment sympathique où les Cubzacais aiment 
à se retrouver autour d’un verre de l’amitié et d’un bon repas.
Le noël Cubzacais  qui a connu cette année sa deuxième édition est en voie de 
pérennisation. Etalé sur deux journées, le samedi, avec le marché de noël et ses 
attractions    (chiens de traineaux, calèche)  puis le dimanche avec le spectacle pour 
les enfants, le tout étant offert par la municipalité et l’amicale laïque.

Quelles  sont les améliorations possibles ?
L’erreur serait de croire que tout est parfait. Au contraire, il faut toujours innover, se 
projeter dans l’avenir, travailler sur la qualité de nos manifestations mais aussi sur la 
convivialité. Par ces temps difficiles, il est indispensable de rassembler et de distraire 
nos concitoyens.

Pouvez-vous nous en dire davantage sur vos projets en 2010 ?
2010 verra naître notre propre festival de musique à la place de la traditionnelle 
fête de la musique. Déjà, plusieurs contacts ont été établis. D’ailleurs j’invite par le 
biais de ce bulletin, toutes les personnes intéressées par cette manifestation à me 
contacter à la mairie de Cubzac les ponts. Quand au marché de noël, il devrait être 
complété par d’autres manifestations. Des idées de crèche et concert  à l’église de 
Cubzac pourraient voir le jour.

ASSOcIATIONS

OMSScA Zoom sur les activités de l’OMSSA (Office Municipal Sportif Culturels et d’Animations) 
avec son président Gérard BAGNAUD

Structures sportives et culturelles
Divers travaux d’entretiens et de réparations ont ponctué cette année 2009.

Une première tranche de travaux a concerné la salle municipale pour améliorer le confort 
des associations et l’accueil des utilisateurs. Peinture murale intérieure et pose de faux 
plafonds. En 2010, une deuxième phase se concentrera sur les sanitaires avec la pose 
de faux plafonds et de nouvelles peintures aux murs.

Depuis septembre 2009, le terrain de football (à côté de l’école primaire) a été équipé 
d’un nouveau grillage de clôture et de filets de protection (pare ballons). A signaler que 
la ligue de football d’Aquitaine a contraint la commune à installer une clôture au niveau 
du mur mitoyen aux vignes du château QUANCARD pour maintenir le terrain actuel en 
catégorie 5. Des travaux seront réalisés au club house (aménagement d’un point d’eau, 

porte extérieure etc..).

Dans le précédent bulletin municipal, nous vous avons présenté l’idée de couvrir 
le court de tennis et la construction d’une deuxième salle à vocation sportive. 
En 2009, de nombreux travaux d’études ont été entrepris et continuent cette 
année notamment sur la faisabilité, le financement et l’architecture.
Les premières orientations donneraient un avantage à une couverture du court 
de tennis en panneaux photovoltaïques. Elle aurait la préférence de l’équipe 
municipale pour ce projet novateur.
Concernant la deuxième salle, elle serait à vocation sportive avec un 
réaménagement complet du site.
Sous toutes réserves, la finalisation serait possible au cours de l’année 2010, 
avec un espoir de réalisation en 2011.

Composition du bureau du 10/10/2009

EUSIB1E Robert Président- Secteur Virsac/Saint André de Cubzac
SIGNAT Guy Président adjoint (délégué)- Secteur Saint André
BARRIERE Serge Secrétaire Secteur Cadillac en Fronsadats
BRAZZALOTTO Adeline Secrétaire adjoint Secteur Aubie
LOURADOUR Raoul Vice Président départemental - Porte drapeau
MANON Jean Juridique et Social -journal des anciens d’Algérie 
 Secteur Saint Gervais/Saint Laurent d’Arce/Tauriac
ARCHAT Jean-Pierre Secteur Cubzac les Ponts
BILHOU Raymond Secteur Peujard/Gauriaguet
RAYMOND Jean Secteur Cadillac en Fronsadais/Saint André
DUNAS André Secteur Salignac
MEYNARD Serge Secteur Saint André
BARDEAU Jacky Porte drapeau
RENARD Bernard Porte drapeau
DROUILLARD Josiane Représentantes des veuves
ROBIN Marie-Claude

Permanences : Maison du combattant
  17 rue de la Dauge - Saint André de Cubzac
  1er et 4ème samedi de chaque mois du 9h30 à 12hOO

Depuis plus de 40 ans de bons et loyaux service, la F.N.A.C.A. cantonale est le 2ème 
comité de Gironde avec ses 347 adhérents sur le canton. Elle se compose d’une équipe 
qui répond toujours présente et avec une bonne entente. Les activités de l’année 2009 
se sont très bien déroulées.
Pour le 19 mars, fin de la guerre en Algérie, manifestation au monument aux morts, 
dépôt de gerbe et décorations de quelques camarades méritants ; suivi le 21 mars 
par une soirée dansante dans la salle de Saint André. Le 24 octobre, une autre soirée 
dansante à la salle de Cubzac les Ponts.
Encore une fois, merci pour le précieux concours de la Municipalité pour celles-ci.

Nous avons également organisé 2 voyages sur la cote d’Azur du 12 au 19 septembre et 
du 20 au 27 septembre avec beau temps et bonne ambiance.
Que 2010 apporte à toutes et tous nos meilleurs vœux.

Anciens combattants ALGERIE - MAROC - TUNISIE     
COMITE CANTONAL DE LA F.N.AC.A. 17, rue de la Dauge 33240 St ANDRÉ DE CUBZAC
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conseil Local des
Parents d’Élèves
(F.c.P.E.)
Avec seize adhérentes cette année, l’association des 
parents d’élèves FCPE va encore poursuivre ses activités.
Lors de la dernière réunion,un bilan des actions 2009 a été 
fait.
Pour 2010, nos priorités seront :
• Etre force de proposition aux conseils d’école. 
• Aide financière aux classes pour leurs sorties. 
• Etre proche et à l’écoute des écoliers comme de leurs 
parents. 
• Organiser Carnaval et Loto. 
• Participer à la Kermesse, à la journée sportive.
 
NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS
• 14 Février 2010 :  Carnaval
• 21 Mars 2010 :  Loto

comité des Fêtes
Le nouveau bureau du comité des fêtes.
L’assemblée générale du comité des fêtes s’est déroulée le 
vendredi 23 octobre 2009, et un nouveau bureau a été élu 
pour 3 ans.

Président Gilles THIBAUD
Vice président Jean-Roger THUILLIAS
Secrétaire Patricia BARBE
Secrétaire adjointe Valérie CORSAN
Trésorier Denis RICHARD
Trésorier adjoint Cyril CHERIGNY
Commissaire aux comptes Jean-Pierre PRAT

Tout d’abord Le président tient à s’excuser auprès des 
Cubzacais et Cubzacaises pour le déroulement de la soirée 
du dimanche 30 Août 2009. En effet le feu d’artifice a été tiré 
avec un quart d’heure d’avance et trop vite.
Ceci est dû à un enchaînement et le président assure que 
ceci ne se reproduira plus.

Les manifestations à venir :
Le réveillon du nouvel an, le salon de la maquette (12 et 13 
mars 2010), Cubzac en fête (le dernier week-end d’août) et 
un vide grenier.

Il est rappelé qu’être membre du comité n’est pas l’exclusivité 
de certains, mais que chacun, qui souhaite s’investir est le 
bien venu au sein de cette équipe.

Gymnastique volontaire
Depuis de nombreuses années la Gymnastique Volontaire est présente dans notre commune. Elle re-
groupe de plus en plus de nouvelles adhérentes.

Les séances ont lieu le mardi et jeudi de 18 heures à 19 heures, elles sont animées par deux animatrices 
diplômées de la fédération française d’éducation physique et de Gymnastique Volontaire. Chaque séance 
de G.V. débute par une série de mouvements d’échauffement puis par un travail musculaire, exercice 
d’étirement et d’assouplissement et se termine par un moment de relaxation. Tout ça dans la bonne 
humeur et en musique. 
Nous adressons un clin d’œil aux messieurs car la G.V. est mixte. Ils seront les bienvenues, nous les 
attendons..
Vous pouvez venir participer à deux séances d’essais gratuites.

Pour information  Madame BARBE Nicole  05 57 43 10 37                    
 Madame RICHARD Lydia  05 57 43 35 52 

COMPOSITION DU BUREAU
Présidente :  Florence Sobral
Vice-Présidente : Magalie Pelletier
Secrétaire : Caroline  Desbrosses
Secrétaire adjointe :  Karine Volfin
Trésorière :  Ingrid Siffritt
Trésorière adjointe : Nicole Bagnara



1� | Cubzac-les-Ponts • Bulletin d’information n°14 • 2009

Après une très bonne saison 2008/2009 nous redémarrons les activités 2009/2010.
L’assemblée générale de septembre a encore témoigné de sa confiance en la gestion menée par le 
bureau en le reconduisant. A cette occasion, nous remercions Régine PALACIN qui laisse sa place à 
Sylvie THIBAUD au poste de trésorière adjointe.
La section activités manuelles a repris son programme sous la responsabilité de Sylvie THIBAUD.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouvelles intervenantes : Léa LAIR pour la section théâtre Adultes et 
Marsiane ALIBERT pour la section Cirque Eveil.
Toutes les autres sections (peinture, chorale, théâtre enfant, musique, gym douce, anglais, musique, 
danse...) continuent leurs activités avec de nombreux adhérents.
Les manifestations organisées par l’Amicale Laïque ont été programmées et planifiées lors de 
l’assemblée générale (Loto, concerts Mélodia, Soirées Théâtre Adultes, Soirée Théâtre Enfants , Gala 
de Danse, Soirée Cirque, Exposition Peinture, etc…..).
Les dates de ces évènements vous seront communiquées par voie d’affichage traditionnel et 
lumineux.

Merci à tous les bénévoles, au bureau, 
à l’équipe technique de Robert GABARD 
pour leur présence et leur soutien tout 
au long de l’année.
Merci à tout nos adhérents (260 environ) 
qui permettent de permettre à notre 
association d’avancer et de progresser 
au fil du temps et des années.
Enfin, nous remercions tout spécialement 
la municipalité pour son aide technique 
et financière.
Venez découvrir un univers extraordinaire 
en visitant le site de l’Amicale Laïque : www.amicalelaiquecubzac.com 
Bonne route à l’amicale pour cette nouvelle saison.

Le président André Dubedout

Amicale Laïque

ASSOcIATIONS

Pétanque cubzaquaise
Le bureau vous informe que l’année 2009 a été bénéfique pour lui ainsi que pour ses fidèles 
joueurs. Le Club compte 37 licenciés dont 7 féminines, 3 cadets et 1 junior.

Il tient également à féliciter la triplette provençale, 
Championne de Gironde composé de Mr Léon 
Bourdon, Mr Christophe Boue et Mr Stéphane Bourdon 
qui se sont qualifiés pour les Championnats de France 
qui se sont déroulés a Nîmes.

Les concours officiels en jeu provençal du 4 Avril 2009 
et du 19 Septembre 2009 ont attiré 20 et 21 équipes.
Les concours de pétanque ont eux attiré pour celui du 
10 Mai 2009 16 équipes et de même pour celui du 14 
Juin 2009.
La Pétanque Cubzacaîse a aussi organisé pour la fête 
locale 3 concours sur deux jours*

Le vendredi soir 17 doublettes se sont affrontées, le samedi matin en tête à tête 32 équipes et 
l’après-midi 34 équipes également en doublettes.

Cette année a donc était merveilleuse pour tous, en espérant que tout continu sur cette bonne 
voie. Sportivement,

Le bureau

Association des Pêcheurs
& Plaisanciers
L’association des pécheurs et plaisanciers a renouvelé son bureau lors de 
rassemblée générale du 16 Mai 2009, il se compose ainsi :
Président  Monsieur CAIILAUT Michel
Vice président Monsieur RULLEAU Jean Paul
Trésorier   Monsieur LACOUTURE Jean Bernard
adjoint  Monsieur BALLANGER François
Secrétaire Monsieur BERNARD Pierre
adjoint :  Monsieur BERT Alain
Président d’honneur Monsieur TABONNE Alain
  Monsieur BARBE Gérard

Cette association qui réunit 30 adhérents, se veut ouverte et offre, à tous 
ceux qui veulent approcher la pêche à la lamproie, des invitation à des 
sorties , pour cela il est possible de contacter les pêcheurs au local du 
port entre 17 heures et 19 heures du lundi au jeudi et ce durant les mois 
de mars et avril.
Nous remercions le bureau sortant ainsi que la municipalité du travail 
accompli et du soutient de l’équipe municipale pour les travaux 
d’aménagement du port.

Le président CAIILAUT Michel
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A.c.T. Tennis

ASSOcIATIONS

Comme les années précédentes, l’on peut dire que 
l’A.C.T. se porte bien. Jamais elle n’a eu un effectif 
aussi important depuis les années Noah.
En effet  94 licenciés dont 51 jeunes de moins 
de 18 ans pratiquent leur sport préféré. Florence 
Bouche, notre monitrice, n’a pas manqué de travail 
pour inculquer à nos jeunes les ficelles du tennis. 
En cela elle reçoit l’aide d’Isabelle Meynard pour la 
catégorie d’âge la plus nombreuse.

Les résultats sportifs sont  excellents pour  les  
dames  qui ont été championnes de Gironde 4ème 
série niveau 2 et de plus montent en 3ème série 
en ligue de Guyenne. Chez les  hommes, pas 
d’exploit, mais une constance dans la qualité des 
performances. Pour les jeunes, 3 équipes ont 
participé aux compétitions départementales.

Cette année, les 2 courts ont été nettoyés et 
repeints par une société spécialisée, ce qui  leur 
permet de sécher plus rapidement.

Le vendredi 13 /11/09, Monsieur le maire a présenté 
devant le conseil municipal le projet de court couvert. 
L’option de couverture des 2 courts existants 
par des panneaux photovoltaïques (récupération 
énergie solaire) semble être retenue mais demande 
maintenant une étude plus approfondie pour être 
valider par les élus.

L’avenir est donc prometteur pour le  tennis à 
Cubzac et n’oubliez pas que les inscriptions sont 
possibles tout au long de l’année.

Président
Jean-Roger THUILLIAS   06.83.19.80.54
Trésorière
Isabelle MEYNARD  05.57.43.56.04
Secrétaire
Jacques MICHELY  06.81.25.22.81

Les années passant, nous voyons toujours une augmentation de licenciés au club (185 pour cette saison) avec une forte 
progression chez les débutants (U9).
Afin de couvrir toutes les catégories le soutien du club de st Laurent-st Gervais a été nécessaire comme la saison 
dernière. C’est pourquoi, nous avons besoin de joueurs pour renforcer ces équipes dans les catégories suivantes :

• U11 (enfant nés en 1998 ou 1999).
• U13 (enfant nés  en 1996 ou 1997).
• Pour tout renseignement ou inscription vous pouvez contacter le responsable de l’école de foot  jean-michel 
Séguillon au : 06 22 22 84 97.

Les souhaits et les objectifs sont simples ; poursuivre le développement du football et le maintien des équipes dans 
leur catégorie.
Nous remercions tout particulièrement les membres du club, bénévoles, parents, et les joueurs qui, régulièrement 
participent à la bonne marche du club avec, en plus, un très bon esprit sportif et familial.
MANIFESTATION
• LOTO :    23 JANVIER 2010  / 20 MARS 2010
• TOURNOIS : U11  22 MAI 2010
                     U13  23 MAI 2010
                     U15  29 MAI 2010
                     U18  5 JUIN 2010
 SIXTE 6 JUIN 2010
• ASSEMBLEE GENERALE :  12 JUIN 2010

Le club de karaté SHUKOKAI de CUBZAC LES PONTS a débuté l’année 2009 par d’excellents 
résultats dans les différentes compétitions départementales et régionales.
Une championne de Gironde : Cynthia TALSAOUI en catégorie minime de 55kg 
Un champion d’Aquitaine : Mathis RAVET en catégorie pupille (-25kg). Il a de ce fait, participé 
au championnat de France à Paris le 3 mai dernier.
Les autres karatékas n’ont pas démérité :
Au championnat de Gironde de l’Argent pour Emeline SOBRAL en junior et du bronze pour 
Yohan ROBERT en junior, Antoine DARRIGADE en minime, Victoria ROBERT en minime (-
45kg)
En championnat d’Aquitaine, de l’argent pour Yohan ROBERT. 
De nouveaux espoirs cette année encore, puisque à leur première présentation en octobre 
dernier au championnat de Gironde de KATA Mathis PERRIER a décroché l’argent et s’est 
qualifié avec Mae LAFOSSE pour le championnat d’Aquitaine.  
Ces bons résultats font la fierté de l’entraineur Sébastien HARYMBAT (ceinture noire 3ème 
dan) qui dispense les cours tous les Mardis et vendredis soir. 
Le club organisera une compétition amicale le samedi 17 avril 2010, venez nombreux 
découvrir ce sport et soutenir l’ensemble des karatékas de CUBZAC LES PONTS.
 Body Karaté
Le club de karaté organise des stages de Body Karaté les samedis 21 novembre 2009 et 20 
mars 2010 de 10h30 à 12h00.
Cette discipline allie des techniques de karaté à la musique, elle est l’expression même de la 
vie et du bien être. 
Le club « Shukokaï »  sera heureux de vous faire découvrir cette discipline à l’occasion de 
ces stages. (entrée 5€ : pratique autorisée à partir de 16 ans)

Football club de cubzac les Ponts

Shukokai club
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Sauvegarde Patrimoine cubzac

« Sauvons cubzac »

L’association « Sauvons Cubzac », réunie en assemblée générale 
le Vendredi 18 Septembre 2009, a fait le point sur l’évolution du 
projet de Contournement Autoroutier de Bordeaux, a confirmée la 
composition de l’ancien bureau.
Force a été de constater que les « Pro-Contournement » sont 
toujours présents et ne manquent pas d’idées pour tenter 
d’influencer les politiques et les citoyens de notre Département !!
L’association «  DURABLE » dirigée par Mme Paris et Mr Montangon 
milite fermement pour un contournement en faisant peser le risque 
à notre territoire d’être impacté par  un tel projet !!
Notre association, partie prenante de la coordination « Bordeaux 
incontournable » a réaffirmée sa totale réprobation concernant ce 
projet de contournement.
Nous avons, avec le soutient de l’ensemble des associations et 
collectifs de la coordination, décidé de nous pouvoir en cassation 
afin de faire confirmer la décision du tribunal administratif qui nous 
avait été favorable et dont l’état avait fait appel, la cour lui donnant, 
pour l’instant, raison ;
A cette fin, pour financer ce pourvoi, nous avons lancé une 
souscription financière auprès des cubzacaises et cubzacais qui 
enregistre à ce jour plus de 800 euro de dons !!!
Nous remercions l’ensemble des nombreux donateurs.
L’action de « Sauvons Cubzac » s’est aussi portée contre un 
projet néfaste d’épandages de boues de stations d’épurations 
mélangées avec des fientes de volailles gavées d’antibiotiques, de 
débris d’agglomérat de bois chargés de colle ainsi que plusieurs 
ingrédients présentant des traces de nickel, plomb, zinc, mercure, 
arsenic….. 
Ce projet concernant des zones inondables est totalement 
inacceptable du fait de la dangerosité qu’il présente pour la faune 
et la flore sans compter les désagréments  qu’il ferait subir aux 
riverains tels que des odeurs nauséabondes.
SOYEZ ASSURES QUE NOTRE ACTION CONTINUE !!!
Merci à toutes et tous de votre soutien.
Nous vous présentons nos meilleurs vœux à l’occasion des fêtes 
de fin d’année. 
Le Bureau de «  Sauvons Cubzac »

Le Bureau de «  Sauvons Cubzac »

Cette association, créée le 19 janvier 2009 avec le 
soutien de la Municipalité que nous remercions pour la 
subvention qui nous a permis de démarrer, s’est fixée 3 
objectifs principaux :

1) alerter les pouvoirs publics sur le maintien en état et 
en sécurité du patrimoine non privé, donc public, de notre 
commune. Pour débuter, nous avons pu :
-  Accompagner le dossier des travaux de mise en sécurité 
des Tours du Château des Quatre fils Aymon
- Soutenir le projet de remise en état de la Croix dans le 
virage de la rue du 19 Mars
2) promouvoir ce patrimoine en participant au week-
end associatif du mois d’avril et, pour la première fois 
cette année, aux Journées du Patrimoine du mois de 
septembre
3) soutenir, dans la limite de nos compétences, des 
propriétaires dans leurs démarches

Nous vous attendons 
nombreux et nombreuses 
lors de notre prochaine 
Assemblée Générale qui 
se tiendra le vendredi 12 
février 2010 à 20 h 30 
dans la salle du Port.

Le bureau, pour l’année 
2009, se compose de : 
• Président
   Christophe ROUX
   06 03 50 15 35
• Vice-Président
   Eric BAJEUX
• Trésorière
   Margit STEINER
• Secrétaire
   Magali ROUX

Le Joyeux cubzac
Présidente : Juliette Lacaze: 05 57 432811
Vice-présidents : Gilbert Fortin et Jean-François Minet
Secrétaire : Colette Leydet : 05 57 43 40 13
Trésorière : Josette Arvouet
Secrétaire adjointe : Jacqueline Caillault
Trésorière adjointe : Renée Débande

La vitalité du Club ne se dément pas. Si, 
malheureusement, certains nous ont quittés 
cette année, nous enregistrons régulièrement de 
nouveaux adhérents, maintenant notre effectif aux 
alentours de 110 personnes.
Nos activités traditionnelles réunissent, le jeudi 
après-midi, les amateurs de loto ou de jeux de 
société.
Quelques repas conviviaux nous rassemblent de 
temps en temps.
Les cinq ou six conférences de Connaissance du 
monde à Libourne sont appréciées par un certain 
nombre d’entre nous.
Les séances de gym douce sont sérieusement 
suivies les mardis et vendredi matin de 9h15 à 
10h15, pour notre plus grand bien.
Nos sorties et voyages ont toujours beaucoup 
de succès et nous devons parfois refuser des 
inscriptions. 
Cette année 2009 nous a vus :
• Au Domaine de Pirelonge (17) pour une joyeuse 
journée.
• A Domme et à la Roque Gageac (24), avec une 
balade sur notre belle Dordogne.
• A Esnandes (17) pour tout apprendre sur la 
culture de la moule.
• En Pays d’Albret, pour découvrir la région de 
Mezin et Nérac.
• En mai, une superbe semaine dans le Var, à St-
Raphaël, avec découverte de villages perchés, de 
l’Esterel, de Porquerolles, de San Rémo. en Italie.
• En Septembre, trois jours dans le Val d’Aran, 

nous ont permis de voir les Pyrénées tant du côté 
français que du côté espagnol.

Nos projets pour cette fin 2009 et pour l’année 
2010 :
• Dernière sortie, début décembre à Biscarosse.
• Grand LOTO du Club les dimanches 27 
Décembre 2009 et 7 Mars 2010.
• Exposition-vente des travaux de nos adhérents, 
au cours du Week-end associatif les 24 et 25 
avril.

Sorties prévues :
• 25 mars 2010 :
Cabaret l’Ange bleu à Gauriaguet
• 21 avril : Royan et l’estuaire
• 27 mai : Capbreton
• 7 Octobre : Sortie surprise
• Du 13 au 18 Juin 2010 : Voyage de 6 jours 
à OS de CIVIS, à la découverte de la Principauté 
d’Andorre
•En Septembre :  Voyage de 4 jours à Sète

II est important de souligner que l’implication de 
bénévoles pour de multiples tâches, en particulier 
pour l’organisation des lotos, la vente des 
ouvrages réalisés par des dames talentueuses, 
permettent au club , notamment, de prendre en 
charge une partie du coût des sorties et voyages 
pour atténuer la participation de chacun.
Nous remercions vivement les Cubzacais qui par 
leurs achats y contribuent.
Si ce bref résumé de la vie du Joyeux Cubzac 
vous donne envie de nous rejoindre, sachez qu’il 
n’est pas nécessaire d’avoir 60 ans.
Vous pouvez obtenir de plus amples 
renseignements le jeudi après-midi, auprès de 
Mme Lacaze, entre 14 et 17 heures 30, ou auprès 
du Secrétariat.
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La Communauté de Communes du Cubzaguais regroupent les 10 communes du 
canton, elle propose et assure la gestion de plusieurs services à la population tels que 
2 Centres de Loisirs Sans Hébergement pour les enfants de 3 à 12 ans.

Les CLSH sont implantés sur le territoire du Cubzaguais.
• Une première structure (maternelle et primaire) est localisée à St Gervais dans un local 
communal. Sa capacité d’accueil est de 100 enfants, le mercredi et les petites vacances et 
de 125 enfants pendant les vacances d’été.

• La deuxième structure est localisée à St André de Cubzac dans les locaux de l’école Pierre 
Dufour. Sa capacité d’accueil est de 48 enfants tout au long de l’année.

« Le Centre de Loisirs est un outil de l’accueil éducatif »

L’éducation des enfants ne se réduit pas à l’école, les centres de loisirs font aussi partis 
des institutions qui participent à leurs formations.
Ce temps extrascolaire doit être considéré comme un temps éducatif à part entière.

L’objectif fondamental visé 
par l’action des centres de 
loisirs est de concourir, sous 
des formes adaptées, au 
temps de loisirs des enfants 
(en fonction de leurs âges 
et de leurs capacités) à 
leur épanouissement, à leur 
enrichissement personnel, à 
l’apprentissage de la vie en 
collectivité et au développement 
de l’autonomie.

Tout au long de l’année, diverses activités ludiques et enrichissantes sont proposées aux 
enfants, afin de contribuer à leur éveil et à leur épanouissement.
Les structures sont ouvertes le mercredi et pendant les vacances scolaires (sauf Noël).         

Horaires 
Les activités des Centres de Loisirs débutent à 9h00 et se terminent à 17h00.
Un accueil garderie est proposé aux familles dans les 2 structures de 7h00 à 9h00 le matin 
et de 17h00 à 19h00 le soir.                

Pour les inscriptions
Les inscriptions sont prises au bureau de la CCC à St André (tél :05 57 43 96 37) ou au 
CLSH à St Gervais (tél :05 57 43 92 67).
Les journées doivent être réglées au moment de l’inscription.
Les dossiers doivent être retirés à la Communauté de Communes du Cubzaguais, 44 rue 
Dantagnan, à Saint-André de Cubzac.
Se munir du dernier avis d’imposition et de l’Assurance responsabilité civile de 
l’enfant.

�� rue Dantagnan BP�� St-André de Cubzac - Tel : 0� �� �� �� ��
E-mail : contact@cdc-cubzaguais.fr - site : www.cdc-cubzaguais.fr

L’union des 10 communes du Canton permet de bénéficier 
d’infrastructures et de services qu’une commune ne peut supporter à 
elle seule. Les habitants de Cubzac, grâce à la C.D.C bénéficient :
• de la Maison de la Petite enfance 
• d’un Centre de Loisirs sans hébergement (C.L.S.H)
• du Point Rencontre Jeunes ( P.R.I.J)
• du Relais Assistantes Maternelles (R.A.M)
• du Service Transadapt
• d’un Pôle Emploi
• d’une Ecole Intercommunale de Musique (E.M.I.C)
• de Chemins de randonnées
• de la salle multisports

Point Rencontre
Informations Jeunesse
Le PRIJ depuis de nombreuses années, s’efforce de proposer aux 
adolescents âgés de 12 à 17 ans de notre canton, un programme 
d’animation de qualité, sous la responsabilité d’une équipe diplômée.

Le PRIJ c’est un local à Saint-André de Cubzac où l’on peut se divertir 
avec des jeux, faire de la vidéo ou de la photo, faire du sport, s’informer 
avec de la documentation, surfer sur le net, réaliser un CV….

Le PRIJ ce sont des animations durant toutes les vacances scolaires toute 
l’année !
Le PRIJ c’est aussi la Fête de la Jeunesse qui se déroule en avril chaque 
année (cette année, c’est le dixième anniversaire !)
Le PRIJ se sont des camps, des sorties pédagogiques, des séjourses…
bref un lieu de vie enrichissant.

Venez nous rendre visite ! 
Au 44 rue Dantagnan à Saint-André de Cubzac 
(derrière la salle du Champ de foire)
Où téléphonez-nous au 05/57/94/83/32,  
Contactez-nous par email : prij@cdc-cubzaguais.fr,
Sur le net : prij-cubzaguais.over-blog.com.

Le PRIJ vous souhaite une bonne année 2010 !

cDc

centre de 
Loisirs

Du cubzaguais
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255 élèves sont inscrits pour l’année 
2009/10 à l’école de musique inter-
communale.
Les élèves sont accueillis sur 2 commu-
nes du canton : au château Robillard à St 
André de Cubzac et à l’ancienne mairie 
de Cubzac Les Ponts.

La commune de Cubzac Les Ponts met 
à disposition de l’école de musique in-
tercommunale deux salles de cours les 
mardi, mercredi et vendredi.
Trois professeurs interviennent sur cette 
commune, 52 élèves sont inscrits.
32 suivent les cours de Formation musi-
cale (solfège) sur ce site. Deux discipli-
nes sont enseignées : 20 élèves suivent 
des cours de piano ou guitare.
La salle de formation musicale et guitare 
est équipée de matériel neuf : tables, 
chaises, tableau, amplis guitare et lec-
teur CD.
La salle du conseil accueille la classe 
de piano. 
18 Professeurs diplômés enseignent 
dans les différentes disciplines.

Un large choix d’activités est proposé 
aux enfants, adolescents et jeunes adul-
tes qui souhaitent découvrir, s’initier, 
approfondir des connaissances musica-
les seul ou en groupe dans le but d’une 
pratique amateur.

L’école de musique est affiliée à la FFEM 
(Fédération française de l’enseignement 
musical) et adhérente de l’UDEM33 
(union départementale des écoles de 
musique de la gironde) ce qui lui permet 
de garder les contacts nécessaires pour 
une unité pédagogique et l’application 
des programmes d’évaluations natio-
naux.
L’éveil musical proposé dès l’âge de 5 
ans est une phase de sensibilisation au 
monde sonore sur 2 années : initiation 
vocale, écoute musicale, développe-
ment de la créativité, jeux rythmiques, 
découverte des instruments.

A partir de 7 ans, c’est le parcours tra-
ditionnel : les élèves intègrent des cours 
hebdomadaires de formation musicale 
(solfège). La formation instrumentale 
proposée est en cours individuel.

Disciplines proposées :

• Piano   • Guitare
• Mandoline • Batterie
• Percussion • Trompette
• Cornet  • Cor
• Tuba  • Trombone
• Flûte traversière • Flûte à bec
• Clarinette  • Saxophone
• Violon  • Violoncelle

RAM
Le Relais Assistantes Maternelles du Cubzaguais a 3 missions :
1. Accompagner les parents dans leur recherche d’un mode de garde et en particulier dans l’emploi 
d’une assistante maternelle
2. Accompagner les assistantes maternelles dans l’exercice de leur profession : Etablir une bonne 
relation avec les parents, renforcement des compétences éducatives, professionnalisation.
3. Offrir des temps de rencontre et des activités d’éveil aux enfants accueillis chez les assistantes 
maternelles. 

Près de 190 assistantes maternelles sont 
aujourd’hui en activités sur le canton 
de St-André, dont 19 à Cubzac-les-
Ponts. C’est le premier mode de garde 
de notre canton (400 enfants de moins 
de 6 ans sont gardés par une assistante 
maternelle).

Pour satisfaire la demande des parents 
et des assistantes maternelles, le RAM 
a augmenté le nombre d’ateliers d’éveil. 
Eveil aux livres à Cubzac, Saint-André et 
Peujard ; Eveil psychomoteur à Salignac ; 
Eveil musical à Saint-André, etc. En 2010, le RAM ouvrira un nouvel atelier à Virsac.

Ce développement d’animations pour 
les jeunes enfants accueillis chez les 
assistantes maternelles révèle la volonté 
de la Communauté de Communes de 
prendre en compte la qualité d’accueil et 
le bien être de l’enfant.

cLSH
Maison de la Petite Enfance du cubzaguais
Multi accueil collectif -0-3 ans

La Maison de la Petite Enfance du Cubzaguais, est une structure 
multi accueil de 46 places, accueillant des enfants âgés de 3 mois 
à 3 ans dont l’un des parents résident dans l’une des 10 communes 
du canton du cubzaguais.

Les enfants sont accueillis en groupe d’âge par du personnel qualifié 
et compétent qui leur assure un accueil privilégié et individualisé 
jusqu’à l’entrée en école maternelle.

Chaque enfant à son rythme, y trouve un lieu d’expériences 
multiples, sensorielles, motrices, culturelles, affectives et sociales 
au travers d’activités d’éveils leur permettant d’être accompagnés 
dans la découverte de la vie quotidienne.
La structure est financée par la CdC du Cubzaguais, en partenariat 
avec la CAF de la Gironde et la MSA de la Gironde qui participent 
au fonctionnement dans le cadre du CEJ.

Pour tout renseignements, vous pouvez rencontrer la Directrice 
Melle BECKER Emilie, soit en vous déplaçant sur la structure au 
10 Rue des Roses à Saint André de Cubzac, ou par téléphone au 
05.57.43.64.75 ou par courriel : mpe@cdc-cubzaguais.fr

EMIc école de musique de la cDc
Cette année, deux manifestations organisées par la Communauté des Communes 
du Cubzaguais ont été l’occasion de mettre en valeur notre patrimoine que 
représentent la rivière Dordogne ses berges et ses petits ports.

La semaine du Développement Durable du 1er au 7 avril 2009 
et les journées de la Rivière les 19 et 20 septembre 2009

La commune de Cubzac les Ponts s’est très largement investi dans 
l’organisation de ces deux évènements, en accueillant et supervisant à chaque 
fois une partie importante des programmations: rando vélo, pique nique 
champêtre, promenades en bateaux sur la Dordogne, expositions photos, 
visites du patrimoine...
La présence d’un nombre important de personnes à l’ensemble des activités 
proposées témoigne de l’intérêt porté à notre territoire. 250 personnes ont 
ainsi pu découvrir la vue imprenable offerte par la rivière sur le Cubzaguais en 
bénéficiant des promenades en bateau moteur et voilier proposées gratuitement 
lors de ces évènements. Une trentaine de personnes ont participé à la rando 
vélo proposée le dimanche matin des journées de la rivière. Les randonnées 
organisées avec l’association «les pieds pagailles de St Gervais» ont réussi 
à rassembler un grand nombre d’amoureux de notre patrimoine culturel et 
environnemental sur un parcours sillonnant les communes de St Gervais, 
St André et Cubzac (plus d’une centaine de randonneurs sur chacune des 
manifestations)
La salle municipale de la commune a reçu les enfants des centre de loisirs 
communautaire pour la présentation d’un spectacle avec pour thématique le 
fleuve ainsi que la diffusion d’un film documentaire « La Dordogne: Rivière des 
gabariers » suivi d’une conférence débat
Un petit mot de remerciement également à l’association des pêcheurs de 
Cubzac les Ponts, qui a également permis de promouvoir les activités liées à la 
rivière, en proposant par exemple une intervention à la crêche communautaire, 
faisant ainsi découvrir aux enfants du Cubzaguais un des poissons de notre 
rivière : la lamproie.
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Assistantes Maternelles 
Nom / Prénom Adresse Capacité

d’accueil

ALBERT Gaëtane 3 lot Bérard Tél. : 05.57.43.09.37 3
BEAUFORT Josselyne 12 Rue du Basque Tél. : 05.57.43.36.57 2
BLANCHET Marie Madeleine 21 bois de Picoulet Tél. : 05.57.43.92.94 2
CAUBRAQUE Isabelle 10 rue de la Cure Tél. : 05.57.43.60.79/06.14.55.48.85 2
CEBRIA Nicole 15 rue du Cheval Bayard Tél. : 05.57.43.38.86 2
FLIS Véronique 22 rue de la Peyrère Tél. : 05.57.43.01 3
GAUSSELAN Claudine 13 rue du Conseillant Tél. : 05.57.43.20.22 3
LACHAISE Angelique 10 rue de Bel Air Tél. : 05.57.43.22.50 3
LESIEU Isabelle 38 rue du Basque Tél. : 05.57.43.91.53 2
MANDON Nathalie 15 rue des Moulins Tél. : 05.57.43.20.54 2
MOMBEROL Lucienne 8 rue de la Barrière Tél. : 05.57.43.19.93 3
PELLETIER Magali 4 rue du Basque Tél. : 05.57.43.90.25 2
RENAUD Maryline 36 rue du Basque Tél. : 05.57.43.18.25 1
ROMANO Marylène 9 rue de l’Eglise Tél. : 05.57.43.13.77 1
ROUX Magali 5 rue des Quatre Fils Aymon Tél. : 05.57.43.99.66 3
TACHOIRES Karine 2 bis Impasse de la Côtelette Tél. : 05.57.45.01.15 3
TROY Martine 13 rue des Moulins Tél. : 05.57.42.43.59 3
VITRANT Martine 32 rue de l’Eglise Tél. : 06.69.27.05.67 2

Célia MONSEIGNE Relais assistantes maternelles
CdC du Cubzaguais
Tél. 0�.��.��.��.��

�� rue Dantagnan
BP ��
��2�0 St André de Cubzac

Naissances 2009
AMBAUD Mathys
 24 février 2009            Lormont
CALMEL Maya, Elisa
 29 mars 2009              Lormont
GUILLON--QUEYLAT Lilian, Bebert, François
 31 mars 2009              Talence
LEROY Titouan, Arthur, Pierre
  9 avril 2009               Bordeaux
PAYET Timéo
 1 mai 2009               Bordeaux
BOURON Maxime, Paul 
 27 mai 2009                Bordeaux
BRENDANI Elise 
 17 juin 2009                Bruges 
SALVI Alyssa, Pamela, Eva
 30 juin 2009              Bordeaux
MAESTRE -- DE REKENEIRE Enzo, Antonio 
 17 juillet 2009             Bordeaux
ALLETRU Clément, Maxime
 23 septembre 2009 Bordeaux
LINARES Mathys
 14 novembre 2009 Bordeaux
HADNI Jade
 18 novembre 2009 Bordeaux
LEOBON Guillaume
 28 novembre 2009 Bordeaux
DE BAILLIENCOURT DIT COURCOL Emma
 6 décembre 2009 Bordeaux
DUPUY Louana, Marie
 12 décembre 2009 Lormont
BONANGE Noah, Ethan
 14 décembre 2009 Bordeaux

Décès 2009
BOURGÈS Jean-Michel     
 14 janvier 2009     Bordeaux
CHAILLAT Dominique, Marie, Monique, Mauricette veuve SIMON     
 12 janvier 2009      Bordeaux
NADEMLEJNSKY Vilém     
 22 février 2009      Cubzac Les Ponts
GILLET Jackie, Marie-Joseph, Auguste, Louis  
 24 février 2009      Bordeaux
SANTONJA Alexandre    
 26 février 2009      Bordeaux
RUSTICHELLI Mentore     
 14 juillet 2009       Bordeaux
GARCIA David     
 31 juillet 2009       Cubzac Les Ponts
CLAVEREAU France Jeanne Fernande Amélie née LAMARQUE   
 22 août 2009        Cubzac Les Ponts
DESSUS Francis, André, Fernand    
 5 septembre 2009    Libourne

État civil
Mariages 2009
SALVI David, Umberto & DE BOSSON Anna  4 avril 2009

BESSE Jean-Michel & JUANEMAS Marie-José  4 juillet 2009

PENA Olivier, Fabien & GONTHIER Linda, Germaine, Lucette  1 août 2009

MASSÉ Mickaël & GROLHIER Priscilla  8 août 2009

SALVADOR Nicolas Maxime Michel & SEURIN Vanessa  5 septembre 2009

MARMIESSE Christophe, Michel & FIACRE Nathalie, Stéphanie  12 septembre 2009

NARBONNE Richard & BONNAL Sandrine  12 septembre 2009
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INFOS PRATIQUES
Quel jour ? Quelle heure ?

 Bibliothèque municipale
Lundi : de 15h30 à 17h30
Vendredi : de 16h à 17h
Samedi : de 10h30 à 12h30

 Ecole Gustave Eiffel : 05 57 43 01 09

 Communauté de Communes :
44 rue Dantagnan à Saint André de Cubzac

 Services administration générale :
Lundi : de 9h à 12h30 et de 14h à 17h
Du mardi au Jeudi : de 9h à 12h30 et de 14h à 18h
Vendredi : de 9h à 12h30 et de 14h à 16h
Tel :05 57 43 96 37

 Maison de la petite enfance :
Crèche et halte-garderie intercommunale: 
10 Rue des Roses à St-André de Cubzac
Directrice : Mme Duhamel . Téléphone : 05 57 43 64 75

 C.L.S.H : (Centre aéré à St-Gervais) 
Directrice Janique PILARD Tel : 05 57 43 92 67 et 05 57 94 83 30
Le Centre accueille le mercredi et pendant Ies vacances scolaires 
(sauf Noël).

 R.A.M : Relais assistantes maternelles
Passage des Associations à St-André de Cubzac 
Animatrice : Célia Monseigne. Tel : 05 57 43 57 65
Le RAM joue un rôle important d’information auprès des parents 
de jeunes enfants, des assistantes maternelles ou de celles qui 
souhaitent le devenir, (renseignements sur les différents modes 
de garde ; documentation : conditions d’exercice de la profession, 
etc.…)
Le RAM propose aussi des activités d’éveil pour les tout-petits à la 
Bibliothèque de Cubzac , le mardi matin de 10h30 à 11h30, toutes 
les deux semaines.

 P.R.I.J : 44 rue Dantagnan à St-André de Cubzac
Tel : 05 57 94 83 32
29 jeunes Cubzacais participent aux diverses activités (Foyer- 
camps - séjours de neige - sorties cinéma, bowling, kart, etc…)
Temps fort : les 27 et 28 octobre dernier, grand concert rock et hip 
hop - En Avril 2007 : Fête de la Jeunesse.

 TRANSADAPT :
Ce service de transport mis à disposition des personnes handica-
pées ou âgées, pour des trajets entre les dix communes du can-
ton, ainsi que vers Libourne et Bordeaux, connaît un vif succès.
Pour en bénéficier, faites-en la demande en Mairie. Si un accord 
est donné, les billets seront à acheter à la Communauté de Com-
munes au prix de 20 € les 10.

 Ecole Intercommunale de Musique : 05 57 43 05 03

 Aides Ménagères : 05 57 43 08 79
28 rue Dantagnan à Saint André de Cubzac
Du mardi au vendredi de 8h30 à 17h30

 Maison départementale de la solidarité et de l’insertion :
Rue Soucarros à Saint André de Cubzac
Du lundi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à
17h15, Le vendredi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h15
Tél. 05 57 43 19 22

 Restaurant scolaire
Tarif plein 2,10 € 
Tarif dégressif 
(suivant les revenus)
 • 1ère tranche 1,48 €
 • 2ème tranche 0,72 €
 • 3ème tranche 0,26 €

La vente des tickets 
s’effectue : le lundi et jeudi 
matin de 7h45 à 9h30 à la 
garderie Les chèques seront 
libellés à l’ordre du TRESOR 
PUBLIC (ils seront débités par 
quinzaine).

 Garderie
• 07h00 à 08h50 1.58 € • 08h00 à 08h35  0.78 €
• 16h30 à 17h30 0.78 € • 16h30 à 19h00  1.98 €
• journée entière  3.55 €

TARIFS 2009
(Ces tarifs sont susceptibles d’être modifiés)
 Cimetière
• Tarif ouverture de caveau
 - 2 portes : 84 €
 - 1 porte : 80 €
• Tarif ouverture de caveau porte enterrée : 98 €
• Tarif ouverture de fosse : 113 €
• Tarif vidange des fosses : 143 €
• Transfert de caveau à caveau : 129 €
• Transfert de fosse à caveau : 146 €
• Nettoyage de corps : 59 €
• Forfait caisse : 95 €
• Tarif concession 9m² : 379 €
• Tarif concession 7,50 m² : 320 €
• Tarif concession 6 m² : 264 €
• Tarif concession 4,50 m² : 206 €
 Colombarium
• Concession au sol 15 ans : 493 €
• Concession au sol 30 ans : 990 €
• Concession hors sol 15 ans : 614 €
• Concession hors sol 30 ans : 1229 €
• Ouverture Fermeture des réceptacles : 50 €
 Location de salles
Salle municipale de 8h30 à 8h00 le lendemain matin

• Habitant de la commune : 
1 jour : 161 € (arrhes 82 €)
2 jours : 236 € (arrhes 112 €)
• Hors commune : 
1 jour : 400 € (arrhes 597 €)
2 jours : 236 € (arrhes 255 €)
• Association hors commune : 428 €

Petite salle de réunion : 46 €
Salle du Port de 8h30 à 22h00

• De 8h00 à 22h00 : 105 € 
• Pour un apéritif : 46 €

CAuTIoN  salle municipale : 380 €
 salle du port : 184 €

 Nouveaux horaires d’ouverture des déchetteries
(depuis le 01/07/06)
St Gervais - Route de Port Neuf - Tél : 05.57.43.65.50
Horaire d’Eté du 1er février au 31 octobre : 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Dimanche et jour férié : fermé 
Horaire d’Hiver du 2 novembre au 31 janvier : 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h à 17h 
Dimanche et jour férié : fermé 
Déchets acceptés : Ferraille, Gravats, Carton, Déchets verts 
(tontes, tailles de haies), Encombrants (matelas, mobilier), 
Verre, plastique, papier (dans les bornes), Huiles de vidange, 
huiles alimentaires, Piles, batterie, Emballages toxiques (bi-
dons en plastique), Déchets de soins
Déchets refusés : Pneu, Goudron, Produit inflammable, Pro-
duit explosif, Everite avec amiante, Ordures ménagères, Pein-
ture, solvant…
L’accès aux professionnels est limité à 1 m3 par jour

 Mémos
Si le jour du ramassage des ordures ménagères tombe un jour 
férié, le ramassage se fera le samedi qui suit.
• Ramassage de la ferraille : Tous les premiers lundis de cha-
que trimestre à compter de janvier 2008.
• Ramassage des encombrants : Tous les premiers lundis de 
chaque trimestre à compter de février 2008.
Pour le passage des employés, il est nécessaire de le signaler 
auparavant en Mairie.

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES :

Simplifiez-vous l’administration sur

www.service-public.fr

Des services et des formulaires en ligne
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